L’insertion	 Mensuel de la FeBISP


						Curieux, intéressant, utile, passionnant, 


important, pas cher...
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P


uisqu’il paraît que ce mensuel vous plaît, continuons sur notre lancée.


« L’insertion », c’est comme un bon vin : avec le temps il devrait s’améliorer. En effet, de nouvelles subdivisions vont apparaître afin de vous tenir, le mieux possible, au courant de l’actualité de notre secteur.


Ainsi, par exemple, vous trouverez une rubrique « En projet ...» qui vous permettra d’en savoir plus sur les préoccupations du moment de la FeBISP.





A ce propos, parlons de l’an 2000. 1er janvier 2000, date fatidique attendue avec impatience et inquiétude. Certains redoutent le « bug », d’autres s’inquiètent pour leur avenir.


Que nous réserve ce changement de millénaire ? Comment les associations subsidiées par le Fonds Social Européen (FSE) seront-elles financées ? En quoi consistera la réforme de ce fonds ?


Questions angoissantes que beaucoup d’entre nous se posent. L’insertion fait le point de la situation.





En ce qui concerne les relais politiques, vous trouverez une dernière synthèse sur la composition des cabinets ministériels qui nous concernent.





A présent, installez-vous confortablement, lisez «L’insertion » et détendez-vous.





L’équipe de la FeBISP


�
Actualités





Les CONSEILLERS des différents 


cabinets qui nous concernent





Synthèse issue du n° 57 de l’Alter Echo (actualité du 18 juillet au 21 août 1999).


�
�
Composition de l’équipe de la « cellule emploi-formation » du Cabinet du ministre E. Tomas





�
C


ette équipe se compose de 4 personnes qui sont : 





Michèle Annessens en charge des matières relatives à la législation du 


Programme de Transition Professionnelle (PTP) et plus largement la législation du travail et de l’économie;


Mohamed Lallaly en charge des matières relatives au dispositif bruxellois d’insertion socioprofessionnelle et de la formation;


Joelle Donnay en charge du suivi administratif relatif à la législation des Agents Contractuels Subventionnés (ACS) et des permis de travail;


Agnès de Gouy en charge de la réforme des fonds structurels européens.





Pour rappel :





Laurent Delvaux est le Directeur de Cabinet;


Michel Duponcelle est le Directeur-adjoint pour les matières francophones gérées par la Commission communautaire française;


Carine Lallieux est la 


Directrice de Cabinet-adjointe pour les matières « bi-communautaires » gérées par la Commission communautaire commune (COCOM).


�












La réforme des Fonds Structurels Européens et l’Insertion Socioprofessionnelle à Bruxelles





�
U


ne nouvelle 


programmation, qui redéfinit l’ensemble de la politique des fonds structurels (les objectifs, les zones géographiques et les priorités d’intervention) pour la période 2000-2006, est toujours en cours de négociation. 





Les nouveaux objectifs sont concentrés sur :


Objectif 1 : promotion du développement et ajustement structurel des régions en retard de développement;


Objectif 2 : reconversion économique et sociale des zones en difficulté structurelle;


Objectif 3 :  adaptation et modernisation des politiques et systèmes d’éducation, de formation et d’emploi.


Les objectifs 1 et 2 ne concernent que des zones géographiques très précisément déterminées (dans la programmation précédente, le Hainaut était en Objectif 1 et la région Meuse-Vesdre en Objectif 2) tandis que l’objectif 3 concerne le territoire entier de l’Union.





La réforme des fonds structurels européens est un enjeu important pour les organismes d’insertion socioprofessionnelle. En effet, une majorité de ces organismes mènent des actions qui sont éligibles à l’objectif 3 et ont donc la possibilité de consolider leur situation financière par l’obtention de moyens complémentaires.


Aujourd’hui, la situation est inquiétante pour les organismes d’insertion bruxellois : le retard qu’a entraîné la mise en oeuvre de cette réforme (elle ne prendra court qu’en 2001) a provoqué des inconnues en matière de financement. Il s’agira de prévoir  pour les organismes d’insertion «une forme de financement qui couvrirait les actions mises en oeuvre dans le cadre du partenariat 2000». 





Etant donné les délais déjà extrêmement longs pour la liquidation des subventions 1998 et 1999, le subventionnement des budgets 2000  inquiète d’autant plus nos membres. De plus, des mécanismes financiers  seront à trouver  par la Région de Bruxelles pour assurer et maintenir les modalités actuelles de financement pour  les actions de 2001.





Sans préjuger du résultat des négociations menées entre d’une part la Communauté européenne et ses Etats membres et d’autre part au sein même de ces Etats, la FeBISP insiste sur les points suivants :





la nécessité de promouvoir un Objectif 3, dont les actions seraient mises en oeuvre sur l’ensemble du territoire régional bruxellois, y compris dans les quartiers susceptibles de relever de l’Objectif 2;





la définition des critères d’affectation des cofinancements européens pour les Objectifs 2 et 3, et en particulier, les critères qui présideront à la répartition des masses financières entre l’Etat  fédéral et les trois régions. Etant donné la situation paradoxale de Bruxelles - qui est à la fois considérée comme une ville drainant des richesses de part son rayonnement international et comme une ville rencontrant d’énormes difficultés dans sa lutte contre la désertification socio-économique de ses quartiers en crise - celle-ci réclame une attention toute particulière concernant la mise en oeuvre d’actions d’insertion socioprofessionnelle. C’est pour ces raisons que la FeBISP sera spécialement attentive à toute proposition qui renforcerait la position bruxelloise dans les discussions «belgo-belge» sur ces arbitrages financiers.





Dès à présent, la FeBISP  s’attachera à donner régulièrement à ses membres un état d’avancement sur l’évolution de cette réforme et lancera une série de consultations avec les pouvoirs publics et politiques chargés de cette thématique.


Ces différentes démarches devraient permettre de dégager des solutions qui tenteraient de maintenir, voire de consolider, la situation financière des organismes d’insertion bruxellois. aaa





A Bruxelles, le Cabinet du Ministre de l’Emploi Eric Tomas a repris en charge ce dossier entamé sous la précédente législature. Les personnes relais sont :


Pour l’Objectif 2 : 


François Perle  


Bd. du Régent 21-23  


1000 Bruxelles


Tél : 02/506.33.62 


Fax : 02/513.58.80


Pour l’objectif 3 : 


Agnès de Gouy 


Bd. du Régent 21-23  1000 Bruxelles


Tél : 02/506.33.11  


Fax : 02/513.50.80
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Principes du Maribel social





�
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epuis le 1er juillet 1998 (deuxième tranche ), l’octroi du Maribel social est applicable aux employeurs ressortissant de la commission paritaire 329 du secteur socioculturel.





La pénibilité du travail augmentant dans le secteur non-marchand, l’objectif du Maribel est de créer des emplois supplémentaires afin de rencontrer les besoins du secteur .





La gestion  du Maribel  social est assurée par le Fonds Social Maribel social du secteur socioculturel des communautés  française et germanophone (Asbl AFOSOC). Ce fonds est chargé de recevoir, via l’ONSS qui en assure la perception, le produit de la réduction des cotisations et de les répartir entre les employeurs qui s’engagent à fournir un effort supplémentaire en matière d’emploi.


Les employeurs qui adhérent au système créent ainsi de nouveaux emplois financés par la marge budgétaire dégagée par les réductions forfaitaires de cotisations patronales accordées pour l’ensemble du personnel ouvrier et employé occupé au moins à mi-temps.





Pour bénéficier du «retour»  du Maribel, l’employeur ou groupement d’employeurs1 qui ont l’intention de réaliser un effort supplémentaire en matière d’emploi doivent introduire un acte de candidature contenant une description détaillée des engagements2. 


Par ce système, le groupement FeBISP Maribel social a généré, pour les Maribel II et III, 17,5 équivalents temps pleins. De ces emplois, 13,5 ont été attribués aux diverses associations membres du groupement. Le reste a été affecté au staff de la FeBISP. Un Maribel IV devrait être mis sur pied en 2000.


Qu’entend-on  par réduction de cotisations ?


La réduction, fixée depuis juillet 1999 à 9750 FB par trimestre est accordée pour l’ensemble des travailleurs de la commission paritaire 329, ouvriers et employés, occupés au moins à mi-temps, à condition qu’ils soient assujettis à l’ensemble des branches de la sécurité sociale. 





Qu’entend-on par produit de la réduction de cotisations?


Le produit global des réductions de cotisations trimestrielles est calculé de la manière suivante : le nombre de travailleurs ouvrant le droit à la réduction multiplié par le montant de la réduction de cotisation par trimestre. aaa


----------------------------------


1 Groupements d’organisations qui ont conclu un accord pour bénéficier ensemble des avantages des réductions du Maribel social





2   Pour plus d’informations, vous pouvez contacter Valérie Dancart (FeBISP) au 02/537-72-04
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LES ACTIONS D’ALPHABETISATION 


EN REGION DE BRUXELLES-CAPITALE





�
L


es opérateurs francophones d’ alphabétisation1 membres de la FEBISP sont satisfaits, leurs actions d’ alphabétisation sont enfin reconnues comme des actions spécifiques qui réclament une pédagogie adaptée aux pratiques de terrain et aux demandes du public.





Les propositions sont les suivantes :





1. Scission du programme P.3.2.2 en deux programmes distincts :


L’un serait consacré aux actions d’alphabétisation et l’autre rassemblerait les actions de préformation générale ou généraliste.


En vue de répondre aux besoins du public, les opérateurs d’alphabétisation ont également développé des actions qui ne pouvaient pas être assimilées purement à de l’ alphabétisation. Ces autres actions portaient davantage sur une remise à niveau des connaissances de base.





Dès lors, pour rendre plus visibles les spécificités de ces deux types d’actions, les opérateurs d’ alphabétisation ont proposé de scinder ce programme P. 3.2 selon ces deux volets.





2. Révision des modalités de mise en oeuvre du programme réservé aux actions d’alphabétisation selon le Décret  Cocof relatif à l’insertion socioprofessionnelle du 27 avril 1995 :


Sur base de la définition du Décret, les opérateurs d’alphabétisation ont proposé des nouvelles modalités de mise en oeuvre du programme. 





Elles portent sur :





-un crédit individuel modulable de 800h maximum Dans le cadre du parcours d’insertion, les opérateurs


d’alphabétisation constatent qu’au vu de leurs pratiques, il est impossible d’apprendre à lire et à écrire en 400 H (cfr. préprogramme P.3.2 de l’ORBEm, actuellement en application). En outre, l’action de formation en alphabétisation doit viser des objectifs d’insertion sociale et professionnelle, d’éducation permanente et de citoyenneté. En effet, la programmation de ce type d’activités nécessite une étroite articulation entre ce qui relève de l’insertion sociale et professionnelle, de la guidance et de l’éducation permanente. Dès lors, les opérateurs proposent que ce plafond horaire soit revu à la hausse à concurrence d’un maximum de 800h modulables. En effet, la réalisation de ces objectifs requiert une révision du volume horaire.


 


-un horaire de 18h/semaine minimum pour les actions d’ISP


Ce volume d’heures permet d’assurer l’acquisition des compétences indispensables - dans un temps déterminé - pour accéder au marché de l’emploi ou à une formation.





-des actions réservées aux personnes n’ayant pas le niveau CEB.		       En effet, le Décret précise les critères d’accès du public à ces actions 





-un réajustement des actions de guidance  basé sur la réforme du programme P. 3.2





Le volet guidance





Les opérateurs d’ alphabétisation souhaitent que le volet guidance de l’actuel programme P. 3.2. soit adapté au prorata des heures de formation. En conséquence, ils demandent que l’ORBEm ajuste le crédit alloué aux opérations de guidance associées aux actions d’alphabétisation. 


Ces opérateurs ont défini trois étapes dans le volet guidance et donc, sur cette base, les prestations de guidance éligibles à la subvention de l’ORBEm seraient les suivantes (par stagiaire) :


L’accueil 


On entend par accueil les actions qui se déroulent au début de l’action et qui visent à sensibiliser la personne à la formation, à identifier ses attentes et ses besoins, et ce en vue d’y répondre au mieux. Actuellement, le nombre d’heures proposé reste forfaitairement le même que dans le programme appliqué par l’ORBEm (8 H).





L’accueil est un lieu, une personne disponible, un espace ouvert, une permanence où un travail d’écoute et d’empathie peut se faire dans de bonnes conditions. Ce travail de premier accueil vise à débroussailler la demande de la personne; à l’insérer dans une formation qui lui convient; à recueillir et traiter les données administratives concernant la demande de formation, ….





La guidance en cours de formation


On entend par guidance l’accompagnement effectué pendant le déroulement de l’action et qui vise à soutenir étroitement la personne en formation en vue de traiter divers problèmes personnels, sociaux ou autres,...


En matière de guidance, pas de méthodologie toute faite ou de guide d’entretien identique pour tous, pas d’outils “ magiques ” permettant de cerner les intérêts profonds des participants. Par contre, quelques principes ponctuent cette guidance qui sont le respect de la demande de la personne avant tout, de favoriser l’autonomie dans toutes les démarches entreprises et à fortiori dans les décisions prises, …





Les opérateurs organisent cette guidance principalement selon deux modes : les entretiens individuels et les séances collectives. Ces entretiens - discussions de personne à personne - permettent d’écouter, de renseigner, de reformuler, de faire réfléchir, d’amener à une décision ou à un choix,...





Le suivi en fin de formation 


On entend par suivi, les actions qui se déroulent à la fin de la formation et qui visent à accompagner étroitement la personne en fin de processus en vue d’entamer avec elle une nouvelle orientation et/ou une mise à l’emploi. Actuellement, l’ORBEm prévoit 4 H de suivi visant l’accès soit à une formation de base, soit à une préformation "ciblée/orientée”, soit à une formation qualifiante, soit encore à la recherche/mise à l’emploi. 


Il est bon de signaler que le suivi ne concerne pas que les stagiaires en formation : certains reviennent longtemps après avoir terminé (plusieurs mois, un an ...) et cela aussi requiert du temps qui n’est pris en compte par aucun pouvoir public, alors que certains demandent un suivi de trajectoire à 3, 6 et 12 mois. 





En résumé, le travail de ces trois phases (accueil, guidance et suivi) se situe à l’intersection du travail de l’assistant social, du psychologue et du pédagogue,  ce qui nécessite des compétences variées et adaptées et un grand investissement en temps.





Dès lors, la FeBISP se propose de relayer ces propositions auprès des Administrations et du Cabinet ministériel concerné, et ce en vue d’appuyer la nécessaire réadaptation de l’actuel préprogramme P.3.2. - adopté par l’ORBEm en 1992 - en fonction de l’évolution des pratiques de terrain et des besoins du public en matière d’alphabétisation. A cet effet, il nous semble que la DRISU - sur base de son mandat régional - pourrait prendre une initiative en cette matière. 





----------------------------------


1   Cfr. les travaux réalisés dans le cadre de la Table Ronde sur les actions d’alphabétisation à Bruxelles et la note du groupe de travail « Alpha/préformation FeBISP » débattue lors de l’assemblée générale du 06/09/99.


P.3.2. : « Préprogramme visant la formation et l’insertion des personnes analphabètes ou infrascolarisées ».		
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Le multimédia en insertion et 


formation professionnelles





�
D


epuis près d’un an, le Centre de Formation 2000 (CF2M) poursuit son projet d’intégrer l’utilisation de l’outil multimédia dans les formations proposées par les associations d’insertion socioprofessionnelle.


Multimédia.... c’est un terme qui provoque des frissons dans  le dos de bien des opérateurs. Et c’est contre cette peur « primaire » que lutte Pascale Degraef, conseillère pédagogique au CF2M.


L’intégration des technologies de l’information et des communications (TIC) dans la pratique pédagogique est encore trop méconnue et rejetée en Belgique francophone alors qu’en France et au Québec, l’utilisation de l’outil multimédia dans les formations est loin d’être une nouveauté.


Il est bien clair qu’il ne s’agit pas de se lancer dans l’utilisation de ces technologies à tout prix tête baissée pour faire comme les autres, comme les mangeurs de poutine au fort accent qui ont deux ardeurs d’avance dans bien des secteurs dont celui de l’éducation et de la formation professionnelle. Mais bien de considérer le multimédia comme un outil d’apprentissage, de communication et d’ouverture vers un ailleurs presqu’infini.





Les personnes qui travaillent sur ce projet sont bien conscientes que les choses ne vont pas changer en un jour et qu’il faut procéder avec ordre et méthode. D’abord, il faut rendre les travailleurs de  terrain, les formateurs et coordinateurs sensibles à la question, les rendre intéressés par ce que peuvent leur offrir de plus les technologies de l’information et des communications. (Je vous invite à aller faire un petit tour sur le site suivant: http://inforoutefpt.org/accueil/default.htm). Aujourd’hui encore, beaucoup de gens sont loin de s’imaginer la qualité et la quantité des ressources pédagogiques qu’ils pourraient trouver grâce à l’internet, et sans parler des produits disponibles sur le marché comme les CD Rom spécialisés en alphabétisation, en  recherche d’emploi et en apprentissage de l’autonomie....


Pour ce faire, le CF2M organise des démonstrations de ces technologies destinées aux opérateurs d’ISP. Les réactions des personnes qui y ont assisté sont en général assez positives. Maintenant, faut-il encore que ces séances de démo aient provoqué un déclic.





A vous de rétorquer aussi vite: « C’est bien joli tout ça, mais nous on n’a déjà pas assez de moyens pour nos activités régulières, on n’a pas les compétences nécessaires et ces outils multimédia ne font pas partie de nos priorités».


Le CF2M y a pensé avant vous. En effet, ce centre de formation a pour projet de mettre sur pied un observatoire (virtuel) des technologies de l’information et de la communication qui a pour objectif d’aboutir à une réflexion sur le travail et la pédagogie des associations d’ISP où seraient mis en réseau les opérateurs locaux dans un but d’optimisation et de développement de l’outil et des services. Il est également prévu de créer un centre partagé d’outils et  de ressources multimédia qui a pour objectif de mettre en commun le matériel informatique aux associations d’ISP qui le désirent.


Il est aussi question de mettre en place un programme de formation aux technologies de l’information et de la communication (TIC) pour formateurs et opérateurs d’ISP ainsi qu’un programme de formation des formateurs à l’intégration des TIC dans les pratiques pédagogiques.


Bref, un programme bien intéressant. 





Si vous désirez connaître les dates des prochaines séances de démonstration et  si tout ceci vous intéresse, n’hésitez pas à contacter Pascale DEGRAEF au CF2M, 02/538.20.83 


E-mail: degraef@skynet.be
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Formations - stages
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es asbl AMIS et 


Molenbeek Formation ont mis sur pied une équipe AFT HORECA dans le cadre du Quartier d’Initiative. Celle-ci propose de former des Molenbeekois n’ayant pas le CESI de façon pratique et théorique dans le domaine de la restauration en vue de former des commis de salle et de cuisine.


La sélection des candidats se déroulera fin septembre. 





Composition de cette nouvelle équipe :


Marco Nibelle (coordinateur)


Carine Berghmans (assistante sociale)


Jean-Marie De Jumne  (formateur salle)


Jean-Claude Aeby  (formateur cuisine)





N’hésitez pas à les contacter à l’AMIS et Molenbeek Formation


Quai du Hainaut, 29  


1080 Bxl


Tél : 02/414-20-63
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Offres d’emploi
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‘asbl Proforal 


engage pour entrée immédiate :





: un(e) assistant(e) sociale chargé(e) de l’accueil des demandeurs d’emploi en formation. Des compétences pédagogiques et / ou une connaissance du secteur de l’ISP sont souhaitées.





: un(e) formateur(trice) de préférence régent(e) , spécialisé(e) en français-alphabétisation, pour un contrat de remplacement. Les candidats doivent remplir les conditions ACS. 





CV et lettre manuscrite à envoyer à :


Mme Y. Fraizzoli


square Jean Joly, 2  


1040 Bxl�
�
L


’asbl « Impulsion » (service d’Insertion Sociale et Professionnelle) recherche un(e) rédacteur(trice) A2.





Conditions : 


- Statut ACS (domicilié(e) à Bruxelles


- Connaissance de Word et d’Excel


- Notions de comptabilité


- Le bilinguisme  n’est  pas requis, mais une bonne orthographe en langue française est nécessaire.





Profil : 


Personne de confiance, ordonnée, appréciant les contacts humains (prise de rendez-vous) et pouvant s’adapter à une équipe jeune.





Mme Jeanine Charles


Présidente


« Impulsion » asbl


rue des Deux Eglises, 128  1210 Bxl


ou faxer au 230-20-02











L


a Mission locale de Molenbeek, asbl AMIS, recherche pour entrée immédiate :





un(e) agent d’accueil pour l’accompagnement et le conseil des demandeurs d’emploi de la zone Nord-Ouest dans leur parcours d’insertion (assistant(e) social(e) ou conseiller(ère) en ISP).





un(e) assistant(e) social(e) ou un(e) psychologue et un(e) animateur(trice) pour la Maison des femmes, dans le cadre du Renouveau Urbain.





un(e) assistant(e) social pour une Maison de Quartier, dans le cadre du Renouveau Urbain (permanence sociale et travail d’animation et d’école de devoirs avec les habitants du quartier).





un(e) éducateur(trice) pour l’accompagnement de jeunes qui vivent une première incarcération, dans le cadre du Renouveau Urbain.


un(e) puériculteur(trice) pour l’ accompagnement psycho-social de gardes d’enfants, dans le cadre du Programme de Transition Professionnelle.





Pour tous les postes cités, les candidats doivent répondre aux critères ACS.





Lettre et CV à envoyer à :


AMIS asbl


Anne Brisbois


Quai du Hainaut, 29


1080 Bxl


ou faxer au : 414-19-91
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En projet ...





�
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epuis peu, la FeBISP siège à la Commission Consultative Formation-Emploi-Enseignement. Créée au sein de Bruxelles-Formation, cette nouvelle instance est reconnue comme un outil commun de concertation. Outre les représentants ministériels, elle se compose de représentants d’ employeurs et des travailleurs bruxellois francophones, des 3 réseaux d’ enseignements, des organismes régionaux d’emploi et de formation et de l’initiative locale. Elle est habilitée à formuler des avis et des recommandations quant à l’adéquation et l’ articulation étroite des politiques de la formation, de l’emploi et de l’ enseignement.





�
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’attachée pédagogique de la FeBISP chargée des questions d’ éducation permanente travaille actuellement sur la place de l’éducation permanente dans l’insertion socioprofessionnelle. 


Les projets et objectifs liés à ce nouveau poste vous seront communiqués lors de l’A.G. d’octobre.


�









Divers





APPEL A TOUS LES MEMBRES...


�
�
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’équipe de la FeBISP est à présent constituée et elle entend répondre au mieux aux lignes directrices qui lui ont été fixées dans ses documents de référence que sont la Charte et le Mémorandum.


Mener  à bien un travail de valorisation du savoir-faire développé dans vos associations, faire reconnaître le secteur associatif ISP comme interlocuteur fiable auprès des pouvoirs publics et politiques,  pouvoir rendre compte de vos actions dans toute leur diversité et spécificité, améliorer les conditions de travail de l’ensemble de notre secteur au sein du non-marchand, tous ces objectifs  cités pêle-mêle nous sont communs dans une dynamique d’ensemble.





Dès lors, pour concrétiser ces priorités, nous désirons nous adjoindre un certain nombre d’outils, c’est-à-dire un maximum d’informations vous concernant. Une large place  vous est d’ailleurs réservée dans notre bibliothèque. Vous tous constituez et alimentez nos travaux. Nous nous permettons donc de vous lancer un appel pour que vous nous fassiez parvenir tous documents, brochures de présentation de vos actions ou, mieux encore, vos rapports d’activité. Ceux-ci traduisent l’ensemble de vos objectifs ainsi que l’énergie et les moyens mis en oeuvre à leur concrétisation.





Permettez à l’équipe FeBISP de mieux vous connaître, vous l’aiderez à remplir ses missions, à consolider sa capacité d’expertise, à votre service.


Vous connaître, c’est encore nous permettre d’avoir une vision du secteur dans sa globalité, mais aussi de pouvoir le traduire dans toute sa diversité. 


Nous pourrons ainsi atteindre une amélioration qualitative de notre travail.





Vous connaître, c’est aussi nous permettre de consolider la structuration de notre secteur, de favoriser sa reconnaissance au sein du secteur non-marchand, au plan local, régional,...





La FeBISP est là aussi pour assister ses membres dans des domaines  variés :  administratifs, juridiques, législatifs, pédagogiques,...


En fonction de vos besoins et pour vous aider le plus efficacement possible, cet appel pour que vous nous donniez  les informations nécessaires et utiles qui nous permettront d’y répondre  tout en maximisant  l’échange constructif de nos savoirs-faire. 


Vers l’extérieur, c’est aussi favoriser l’efficacité d’un relais vis-à-vis des pouvoirs publics et politiques.


 Enfin, c’est dans un réel souci de représentativité que nous vous lançons cet appel.





N’hésitez pas à nous contacter pour de plus amples précisions ou questions.





D’avance, et au nom de toute l’équipe, un tout grand merci d’y répondre.�



Agenda





Réunions internes à la Febisp 





30/8 à 16H�
Réunion avec le SETCA et la CNE sur la mise en place de délégations syndicales�
FeBISP�
�
�
�
�
�
2/9 à 13H30�
Comité de pilotage�
FeBISP�
�
2/9 à 15H�
Réunion Agents d’accueil-Protocole ORBEm�
Mloc St-Gilles�
�
6/9 à 12H�
Comité de pilotage�
CEFA-UO�
�
6/9 à 13H30�
Assemblée générale�
CEFA-UO�
�
8/9 à 15H�
Rencontre au Cabinet d’E. Tomas. 


Réforme des Fonds structurels européens.�
Cabinet�
�
14/9 à 12H�
Réunion des coordinateurs des Missions locales à propos des commissions zonales�
FeBISP�
�
14/9 à 14H�
Commission zonale Sud-Est�
Mloc Ixelles�
�
15/9 à 9H�
Groupe de travail suivi PAC�
CASI-UO�
�
16/9 à 12H�
Groupe de travail Protocole ORBEm. 


Rencontre FeBISP - OOTB - ORBEm.�
ORBEm�
�
17/9 à 9H�
Comité de pilotage�
FeBISP�
�
20/9 à 12H�
Rencontre OOTB - FeBISP�
FeBISP�
�
21/9 à 13H30�
Réunion du groupe Maribel III �
FeBISP�
�
23/9 à 9H30�
Groupe de travail suivi PAC de Bruxelles-Formation. Action de détermination avec les Missions locales.�
Bruxelles-Formation�
�
23/9 à 14H�
Rencontre OOTB - FeBISP


Conseil d’administration de l’OOTB�
OOTB�
�
27/9 à 13H30�
Rencontre Comité de pilotage-équipe FeBISP�
FeBISP�
�
28/9 à 9H30�
Réunion finances�
FeBISP�
�
28/9 à 14H�
Groupe de travail évaluation FTU�
FeBISP�
�
�
�
�
�
4/10 à 12H�
Comité de pilotage�
CEFA-UO�
�
4/10 à 13H30�
Assemblée générale�
CEFA-UO�
�
14/10 à 13H30�
Comité de Pilotage�
FeBISP�
�
19/10 à 14H�
Commission zonale Sud/Est�
Mloc Ixelles�
�
26/10 à 9H30�
Commission consultative. Exposé du 


Ministre E. Tomas�
Bruxelles-Formation�
�
�
�
�
�
�
8/11 à 12H�
Comité de pilotage�
CEFA-UO�
�
8/11 à 13H30�
Assemblée générale�
CEFA-UO�
�
12/11 à 14h30�
Réunion avec le SETCA et la CNE sur la mise en place de délégations syndicales�
FeBISP


�
�
16/11 à 14H�
Comité de Pilotage�
FeBISP�
�
�
�
�
�
6/12 à 12H�
Comité de pilotage�
CEFA-UO�
�
6/12 à 13H30�
Assemblée générale�
CEFA-UO�
�
14/12 à 14H�
Comité de Pilotage�
FeBISP�
�



�
Activités extérieures à la FeBISP





12/10 à 9H


�
Qualité des services sociaux et 


citoyenneté dans la Belgique fédéralisée : décalage ?


Journée d’information et de réflexion à destination des travailleurs de première ligne, des responsables de projets ou de services, des décideurs et des étudiants. Journée d’étude bilingue proposée par l’Agence Alter, de Brusselse Raad voor het leefmilieu (BRAL), Alert ! (magazine néerlandophone sur le bien-être au travail et la politique sociale) et l’Unité d’Antropologie et de Sociologie de l’UCL.�
Lieu du jour :


Auditoires centraux de l’UCL - 1200 Wolluwé


Renseignements :


Pour recevoir le programme, laissez votre adresse postale à l’Agence 


Alter


rue Froissart, 85 - 1040 Bxl


Tél : 02/230.74.28


Fax : 02/231.15.59


E-mail : alter@skynet.be


Documents préparatoires :


http://www.econosoc.org/alter1210�
�










































Vos remarques, suggestions, articles et annonces divers sont les bienvenus. Ainsi, nous serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.


Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  20 octobre 1999.
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